
MMmes  Couillard, Jammes et Perrée ont créé 
l'association « Il était une fois ». Elles vont 
proposer une garde d’enfants novatrice dans les 
locaux de l’Espace Evasion (les anciennes 
classes) à Parigny. Cette structure répond à de 
réels besoins sur notre territoire : faire garder 
ses enfants à des horaires non assurés soit par la 
Crèche soit par les Assistantes Maternelles à 
domicile.
Le conseil municipal a voté la réalisation de 
travaux d’accessibilité et de rénovation absolu-
ment nécessaires pour un accueil de jeunes 
enfants : signalétique, parking, portes et 
fenêtres, plafonds, sol et éclairage. Le montant 
de ces travaux s’élève à  45 160 . Les subven-
tions s’élèvent à 25 200  : 15 200
(département) 10 000  (CAF).
Ce local sera loué à l’Association.
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Le  passage à la semaine de quatre jours a été voté par le conseil 
municipal le 25 janvier 2018 . Ce nouveau rythme scolaire a été 
également souhaité par les enseignants et par l’APE. A partir de 
septembre les enseignants accueilleront les élèves les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 
Les horaires de la garderie du matin et du soir restent inchangés. 
L’étude sera assurée dans les mêmes conditions qu’actuellement.
La municipalité proposera des activités sur le temps de midi et du 
soir aux enfants qui le souhaitent. Ces activités seront encadrées 
par des animateurs de l’OC2S et par des employées communales.

La manifestation des vœux, associée à la 
traditionnelle galette des rois offerte par la 
municipalité de Grandparigny, a été  
l’occasion d’évoquer les perspectives de 
cette nouvelle année.
Le logement foyer Les Hirondelles est 
désormais nommé « résidence autonomie »   
avec une mission de prévention de la perte 
d’autonomie, comme stipulée dans la loi 
ASV (adaptation de la société au vieillisse-
ment).

Des ateliers de prévention seront mis en place et permettront 
d’ouvrir davantage l’établissement sur l’extérieur.  

Actualités
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Le mardi 6 mars, devant un public attentif, le Chef 
d’Escadron de Réserve Bruno Tourgis de la « Brigade 
des Ainés » a informé les adhérents du Club du 3e Age de 
Martigny et du Club de l’Age d’Or de Parigny sur les 
vols, escroqueries et abus de confiance.

En 2017 ce sont 8 000 infractions répertoriées dans le 
département de la Manche. Les séniors représentent 
20% de la population et sont les cibles privilégiées des 
cambrioleurs et des escrocs. La « Brigade des Ainés » 
apporte information et soutien à ces séniors. Les vols se 
déroulent en très peu de temps (de 2 à 5 minutes), seuls 
les espèces et les bijoux intéressent les cambrioleurs qui 
interviennent le plus souvent dans la journée.

Organisée par l’Association Parigny s’Anime, cette 12e Chasse aux oeufs a 
remporté un vif succès ce samedi 31 mars. Comme à l’habitude le parc du 
Château a accueilli cette année, près de 80 enfants qui se sont lancés à la 
recherche de 600 oeufs de Pâques dissimulés dans le sous-bois. Soucieux de gérer 
les écarts d’âges des jeunes participants, les membres de l’Association ont 
également offert 36 lapins en chocolat aux moins âgés.

fermer les portes et les volets ;
ne pas laisser les clés de voiture dans le hall de l’habitation ;
ne jamais laisser rentrer une personne inconnue dans l’habitation (démarcheur, artisan…) ;
ne pas joindre une adresse à un trousseau de clés ;
n’inscrire que le nom sur la boîte à lettres ; 
se méfier des faux policiers, gendarmes, agents divers,
ils doivent avoir et présenter une carte professionnelle ;
bien éclairer les zones sensibles autour de l’habitation ;
toujours cacher son code confidentiel au distributeur de billets et dans les
commerces, ne pas se laisser distraire pendant ce retrait ou ce règlement ; 
prévenir la gendarmerie en cas d’absence assez longue.
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Dans le même esprit de respect de l’environnement, la commune a 
fait l’acquisition d’une voiture électrique. Cette voiture est utilisée 
par les maires, adjoints, secrétaires et agents techniques pour se 
rendre à des réunions ou dans le cadre de leur travail. Nous 
rappelons que deux bornes de recharge sont implantées sur la 
commune : une à la gare et l’autre à l’aire de covoiturage du Pointon. 

Ce prix remis par « l’Agence d’Attractivité 
Latitude Manche » récompense les villes et 
villages les plus joliment fleuris. Grandparigny a 
reçu avec la commune des Pieux le troisième prix 
dans la catégorie : villes de 2500 à 5000 habitants. 
Les agents techniques de la commune ainsi que 
l’adjointe responsable du fleurissement sont à 
féliciter pour leur choix, leur savoir faire et leur 
investissement.

Les quatre communes se sont engagées à ne plus utiliser de produits 
chimiques dans les espaces publics. Elles ont reçu, cette année le 
label « 3e Feuille ». Comme nous l’avons déjà souligné dans les 
bulletins précédents, l’utilisation de matériel alternatif demande 
beaucoup de temps et de patience : les employés doivent repasser 
très souvent dans les mêmes endroits pour éliminer les plantes 
indésirables. Dans un souci d’efficacité, la commune a investi dans 
une balayeuse performante. Le coût est de 51 475  HT.
L’Agence de l’Eau accorde une subvention de 17 500 .

L’APE de l’école de Parigny a organisé sa traditionnelle fête 
de fin d’année le vendredi 8 juin. Au programme : chants, 
grillades et bal pour enfants animé par l’Association 
Mandarine. Cette soirée a rencontré un vif succès avec  plus 
de 450 personnes présentes.
L’APE apporte une participation financière à de nombreux 
projets éducatifs de l’école.

Troisième lavoir de la commune à être restauré : 
le lavoir de Milly. Le coût de cette restauration 
s’élève à 4 632  HT.

13

La commune récompensée par le
Prix « Villes et Villages Fleuris »
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Ce dixième salon des Vins, de la Gastronomie et de l’Artisanat organisé par l’Association Parigny 
s’Anime a été inauguré par MM. Bas, Bizet, Sorre (parlementaires), Badiou (maire et vice-président de 

l’Agglomération), Loyer (maire et vice-président de l’Agglomération) en présence de Mme Hamel,
de MM.Esneu et Daniel (maires délégués).

Pendant ces deux jours de salon, 800 visiteurs ont retrouvé ou découvert 14 viticulteurs représentant 
chacun une région viticole, 15 producteurs de spécialités régionales et des artisans d’art.

Parmi eux
deux habitants de Grandparigny :

Alors agricultrice, Mme Picot a ramassé un caillou 
dans la cour de sa ferme et l’a décoré. Encouragée 
par ses proches, elle a décidé de continuer sur 
d’autres supports. C’est devenu une passion. Petit 
à petit elle a perfectionné sa technique, récupéré 
des objets qu’elle nettoie, ponce, peint au pinceau 
et laque. Toutes ces créations sont uniques : 
cafetières, pots à lait, passoires, couverts, fers à 
cheval, brocs retrouvent une seconde vie.

« Cette occupation quotidienne est devenue une 
réelle addiction, elle m’aide à surmonter les 
moments difficiles ».

M. Couillard exploite la ferme des « Vergers du 
Mauray » à Parigny. Ces pommes sont 
principalement destinées à la transformation à 
l’usine du Coquerel à Milly : calvados, 
pommeau, liqueur. Sur un demi hectare il cultive 
des pommes de table : boscoop, topaz, redstar, 
belchard. « J’ai choisi des espèces rustiques qui 
s’acclimatent parfaitement à notre région et ne 
demandent que très peu de traitement ».

La vente se fait directement à la ferme. Des 
journées cueillette et visite de l’exploitation sont 
programmées les jeudis 30 août et 27 septembre.

Fête communale
12 et 13 mai à Parigny
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Le samedi après-midi, 109 coureurs
ont parcouru les 100 km du circuit
dans des conditions météo difficiles.

Sur la deuxième marche du podium,
Paul Lapeira (Parigny) 4e de la course,
2e junior et 1er coureur du VCH.

15

Foulées Parignaises
Le dimanche matin « Les Foulées Parignaises » ont rassemblé 151 participantes et participants.
Cette année trois parcours empruntant, comme à l’habitude, les allées du Château étaient proposés : 
Femmes : 6,640 km ou 9,960 km. Hommes : 9,960 km.

Le dimanche après-midi, un concours de pétanque a 
réuni 36 participants Place de la Douenne. 

Les organisateurs des Foulées entourés de
MM. Roger Thellier et Michel Malvat, 
respectivement secrétaire et président
de Parigny s’Anime.

Course cycliste
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Les bénévoles du Comité
des fêtes de la commune
déléguée de Chèvreville ont
organisé leur traditionnelle
course cycliste, épreuve du
Trophée de la Manche, le dimanche 17 juin.

Le samedi après-midi,  un concours 
de décoration de gâteaux était 
ouvert aux enfants de 6 à 11 ans 
ainsi qu’une découverte culinaire le 
dimanche.

Dans d'excellentes conditions météorologiques, 
les 76 coureurs engagés (Catégories 1, 2, 3, 
juniors, départementaux open 1 et 2) ont 
parcouru les 15 tours d’un circuit long de 8,370 
km sur le routes de la commune.

Aidé par ses coéquipiers William et Nelson 
Daniel, Mike Granger de « Laval Cyclisme 53 » a 
remporté cette course en 3 h 2 mn 25 s.

Des grillades et des boissons ont permis au public 
nombreux et averti de se restaurer.

Les lauréats entourés de M. Veillard 
(président du Comité des Fêtes),
de M. Daniel maire délégué de Chèvreville, 
de William et Nelson Daniel et de Mme 
Hamel adjointe à la mairie de 
Grandparigny.

Fête communale
à Chèvreville

La municipalité tient à remercier et féliciter les bénévoles et les services techniques de la mairie
qui ont permis la réalisation de ces journées : l’aménagement de la salle de sports,

le montage de chapiteaux sous lesquels le conseil municipal a offert le vin d’honneur
du dimanche et l’Association Parigny s’Anime servi 300 repas.
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Pour cette édition 2018,
huit équipes ont
représenté notre
commune.
Nous tenons à
remercier les participants,
les accompagnateurs
et les signaleurs.

17
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Cette association née en 1998 a son siège social implanté à Isigny-le-Buat. La 
présidente est Madame Lebigot et le coordinateur local M. Alcide Gazengel. 
Contre une participation de 3 € par an et une participation de 30 centimes 
d’Euro au kilomètre toute personne non imposable peut en bénéficier. 
Madame Lucas a effectué, depuis 20 ans, 446 déplacements ce qui représente 
1 340 heures à la disposition des utilisateurs. En effet, si la distance est 
souvent courte, le temps passé peut être important lors de visites chez un 
médecin ou un spécialiste aux CHU de Rennes ou Caen. M. Gazengel a 
vivement remercié Mme Lucas pour son investissement dans l’association 
auprès de personnes sans moyen de transport. M. Lebuffe prend la relève.

André devient employé communal le 13 octobre 2003, sous le mandat 
de M. Bernard. « Votre connaissance de la commune vous a permis 
de cerner et résoudre les problèmes très efficacement. Votre passion 
pour le bricolage a fait de vous la personne ressource des 
enseignants. Vous avez connu la mise en place de la déneigeuse et 
avez assuré ce service avec courage et assiduité. Vous étiez notre    
M. Météo. » a précisé M. Loyer.

Accompagnés des présidents des UNC-AFN-SF de chaque commune, M. Daniel, M. Esneu, Mme Hamel 
et M. Loyer, ont déposé une gerbe aux monuments aux morts en souvenir des soldats disparus au cours 
des guerres 1914/1918, 1939/1945 et d’Algérie.

Cérémonies
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Déjà 11 ans !! Comme à l'habitude au cours d'une promenade dans le bourg de Parigny et dans les allées du 
Château, trois concerts d'univers très différents vous seront proposés. Un mini-bus sera à la disposition des 
personnes à mobilité réduite.

Commission
socioculturelle

Chloë Breillot Le Bagad de Fougères Les Marie Jeanne

Accompagnée par un
accordéonniste, Chloë interprète

du tango, du fado et des chansons
de divers pays. Voix limpide,

musicien de valeur :
émotion garantie !

Concert inaugural
de la salle culturelle

Samedi 9 mars
2019 à Parigny

Des cornemuses, des binious,
des bombardes, des tambours,

une grosse caisse, les 20 musiciens
de ce Bagad vous accompagneront

sur le parcours et donneront
un concert au château.

Déjà présentes en 2015, ces 15
voix féminines vous

communiqueront toute leur énergie
leur complicité, leur joie de
chanter au travers de chants

des pays de l’Est. 

Pour découvrir ce nouvel espace, il fallait un grand spectacle. Reformé depuis quelques mois avec de nouveaux 
arrangements, des musiciens créateurs du groupe et des nouveaux, nous avons le plaisir d'accueillir :

Pour cet événement, des gradins seront à la disposition des personnes qui souhaitent des places assises.
La réservation débutera le 7 janvier en mairie de Parigny.

Comme à l'habitude, les associations de Parigny
vous accueilleront à partir de 15 h 30 à la salle culturelle.
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Président : M. Stéphane PIBOUIN
02 33 51 50 67

Vente de sapins : le 8 décembre
Grilles de Noël : le 14 décembre

Président : M. René VAUDOU -  02 33 49 43 51
Concours de belote : le 5 décembre à Milly

Présidente : Mme Valérie Hamel - 02 33 49 14 28
Ateliers : le jeudi

Président : M. Claude BESNARD
02 33 59 33 44

Rencontres : premier mardi de chaque mois
Concours de belote : 11 juillet, 22 août à Milly,

Repas « Choucroute » : le 25 novembre à Parigny
Repas de Noël : le 16 décembre à Parigny

Président : M. Alcide GAZENGEL
02 33 49 00 68

Rencontres : premier jeudi de chaque mois
Concours de belote : les 16 août, 8 novembre

et 9 janvier à Milly.
Thé dansant : le 5 octobre à Milly

Présidente : Mme Monique PIEL
02 33 48 05 45

Concours de belote : 23 octobre, 27 novembre
à Martigny

Président : M. Loïc VEILLARD
02 33 49 28 47

Randonnée pédestre semi-nocturne à 19 h 45
le 6 juillet à Chèvreville. Randonnée pédestre

à 14 h le 7 octobre à Chèvreville

Présidente : Mme Joëlle JOUENNE - 02 33 49 29 41
Début des cours : lundi 3 septembre à 16 h 30

et mercredi 5 septembre 19 h 15 et 20 h 15
Licence : 65 €

Vie associative

Présidente : Mme Christine GESLIN - 06 76 58 98 31
Reprise des cours le 11 septembre

Bal country au profit du Téléthon : 7 octobre à Milly

Président : M. Michel MALVAT - 02 33 49 50 56
Soirée cabaret : le 6 octobre - Isigny-le-Buat

Président : Raymond BRODIN
02 33 59 04 45

Président : M. Yannick STÉPHAN - 02 33 59 94 26
Cours : jeunes et adultes

Président : M. Louis LEGROS - 02 33 49 14 63

Président : M. Victor LEPELTIER - 02 33 49 04 44
Concours de belote : le 27 juillet

et le 14 décembre à Martigny

Président : M. Alcide GAZENGEL - 02 33 49 00 68

Président : M. Louis PRIVAT -  02 33 49 14 37

Président : M. Pierrick Lemoussu -  06 84 04 62 85

ed:PH

Repas CCAS (inscriptions en mairie)
CHÈVREVILLE

25 novembre
MARTIGNY

28 octobre
MILLY

30 septembre
PARIGNY
21 octobre


